
 

 

CONVENTION POUR LE PARTENARIAT 
entre l’association 23.03 et des collectivités publiques ou privées, ainsi que des 
associations ou des personnes morales publiques ou privées. 
 
 
 
 
 
 
Entre 

L’association 23.03, immatriculée SIRET 509 610 846 00016, APE 9499Z, 
association de promotion et de diffusion de l'art contemporain, domiciliée 24 rue Martin 
Peller 51100 Reims, et représentée par son par son Président Sébastien MANTEAU, 
d’une part, 

 
et 
 

l’Université de Champagne-Ardenne (URCA), Villa Douce, 9, Bd de la Paix, 51 
100 Reims, représentée par son Président Richard VISTELLE, d’autre part. 

 

Cette convention de partenariat concerne la communi cation autour de l’exposition 
« Double Stéréo #3 » ainsi que la réalisation d’une  publication éponyme qui fait suite 
aux projets menés depuis 2005 en collaboration avec  le Service Universitaire d’Action 
Culturelle de l’Université de Champagne Ardenne (SU AC-URCA). 

 
Article 1 : L’association 2303 s’engage à la réalisation d’affiches de cartons 

d’invitation et/ou d’un catalogue avec texte et illustrations en couleurs et/ou 
en noir et blanc. 

 
Article 2 : L’association 2303 s’engage à citer comme partenaire à la publication le 

SUAC en y apposant le logo de l'URCA. 
 
Article 3 : l’association 2303 s’engage à livrer également 5 exemplaires gratuits de 
chaque réalisation d’affiches, de cartons d’invitation et/ou de la publication au SUAC. 
 
Article 4 :  Le SUAC s’engage à aider financièrement le développement de ce projet, 

en versant à l’association 23.03 la somme de 250,00 € sur présentation de 
facture. 

 
 
Fait à Reims, le 
 

 

Pour l’association 23.03, 
Le Président, 
Sébastien MANTEAU 

Pour l’URCA, 
Le Président, 
Richard VISTELLE 

 


